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Programme et intervenants

1. Présentation du contexte et enjeux​ de la filière photovoltaïque
Valentin MAILLOT, chargé de mission innovation

2. Obligations réglementaires, évolutions législatives, dérogations ​

Laurent BIDAULT, avocat associé

3. Différents modèles économiques du PV
Martin DRAVET, Chargé de projet Photovoltaïque

4. REX d'opérations d'ACC (PMO, bénéfices, cadre...)​
Hubert REMILLIEUX



Contexte et enjeux de la filière 
photovoltaïque

Valentin MAILLOT
Chargé de mission Innovation

Filières Photovoltaïque et gaz verts

Pôle de compétitivité de la transition 
énergétique en Auvergne-Rhône-Alpes, 
Tenerrdis fédère près de 300 membres et 
soutiens publics. 
Il intervient sur 9 filières technologiques (PV, 
gaz renouvelables, bâtiment, chaleur/froid, 
hydrogène, batteries, infrastructures /réseaux, 
éolien, hydroélectricité).
Sa mission est de mobiliser les facteurs 
clefs de la compétitivité : la capacité 
d’innovation, l’accès à la R&D et aux 
financements, le développement de la 
croissance, la montée en compétences et le 
déploiement à l’international.



Dynamique nationale de la filière

➢ Le PV n’a pas atteint les objectifs nationaux fixés dans la PPE 2 en 2023, qui ont été réhaussés dans le projet de PPE3

« L’objectif est de porter progressivement le rythme de
développement du solaire au moins à 5,5 GW/an, contre
3 GW/an dans la précédente PPE, en visant 7 GW/an,
afin d’atteindre les objectifs de capacités installées en
2030 et 2035 »

Source : Projet de Stratégie Française pour l’Énergie et le Climat (SFEC)

https://www.consultations-publiques.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/02__projet_de_ppe_3.pdf


Dynamique régionale de la filière

➢ Le déploiement du PV en Région Auvergne-Rhône-Alpes est en retard par rapport aux objectifs fixés dans le SRADDET : en
2023, sa production avait triplé par rapport à 2015 alors qu’elle aurait dû quintupler

Source : SRADDET / Chiffres clés Climat, Air, Énergie AURA 2023 - ORCAE, février 2025

2295 
GWh

→ Nécessité d’accélérer fortement le déploiement du PV aux échelles nationales et 
régionales, et donc de trouver de nouvelles dynamiques de croissance

https://www.orcae-auvergne-rhone-alpes.fr/fileadmin/mediatheque_orcae/publications/ORCAE_chiffres_cles_2023.pdf


Axes de travail Tenerrdis

Applications Technologies Modèles économiques
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Merci pour votre attention !

Restons en contact

WWW.TENERRDIS.FR
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Valentin MAILLOT

Chargé de mission Innovation

Valentin.maillot@tenerrdis.fr

07 71 44 40 30

mailto:celine.fallot@tenerrdis.fr


Obligations réglementaires, 
évolutions législatives, dérogations

Laurent BIDAULT
Avocat associé

NOVLAW AVOCATS offre un 
accompagnement global en 
droit des affaires, droit 
immobilier, public, social et 
compliance. Véritable 
partenaire de ses clients, il 
leur apporte des solutions 
opérationnelles, innovantes et 
pragmatiques.



Cadre réglementaire



Les règles d’implantation



Les autorisations d’urbanisme



Les autorisations d’urbanisme



Les contraintes environnementales



Les obligations



L’autorisation d’exploiter



Le raccordement au réseau public 
d’électricité



L’autoconsommation collective



Différents modèles économiques du 
photovoltaïque

Martin DRAVET
Ingénieur photovoltaïque et réseaux 

électriques

L’association Hespul cumule trente ans 
d’expérience dans le solaire 
photovoltaïque. Elle est spécialisée 
dans le développement des énergies 
renouvelables et de l’efficacité 
énergétique. Son objectif est de 
contribuer à la transition énergétique 
pour l’avènement d’une société sobre, 
efficace, respectueuse des équilibres 
écologiques et soucieuse d’équité et 
de bien-être. 



Hespul et ses actions



23/10/2025Dispositifs de soutien – schéma futur
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Appel d’offres
CRE Bâtiments

Arrêté du
6 octobre 2021

100 
kWc

500 
kWc

30 MWc

Appel d’offres
CRE Centrales PV au sol

Bâtiments

Ombrières
de parking

Centrales PV
au sol

10 MWc1 
MWc

AO 
Autoconsommatio

n

Contrat de complément de rémunérationContrat d’achat

Arrêté petit PV sol en 
attente 

200 
kWc

Appel 
d’offres 
simplifié

Guichet 
ouvert



23/10/2025Les 3 modalités de raccordement au réseau
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Injection de
la totalité de la 

production

Injection du 
surplus de la 
production

Autoconsommation
totale

P C C-P

P

C-α.P

P

(1-α).P
Réseau public
de distribution
d’électricité

Tout kWh injecté sur le réseau public doit être affecté au périmètre 
d’équilibre d’un responsable d’équilibre au pas de temps du règlement 
des écarts (15 minutes).



Valorisation du surplus
• Dispositifs de soutien de l’Etat 

jusqu’à présent
• Arrêté S21

• AO autoconsommation
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Valorisation de la totalité
• Dispositifs de soutien de l’Etat 

jusqu’à présent
• Arrêté S21

• AO Bâtiment

Autres modes de valorisation (complémentaires ou alternatifs à l’obligation 
d’achat)

• Autoconsommation totale
• Autoconsommation collective 
• Vente à un consommateur final
• Vente sur les marchés via un agrégateur
• Vente à un acheteur privé 
• Stockage virtuel
• Stockage physique



23/10/2025

Arrêté du 6 octobre 2021
Nature de l’exploitation

23

Vente avec 
injection en 

totalité

P C

Réseau public
de distribution
d’électricité



Arrêté tarifaire du 6 octobre 2021
Vente de la totalité – du 28 mars au 
30 juin 2025

36 kWc 500 kWc9 kWc3 kWc

5 c€/ kWh

20 c€/ kWh

15 c€/ kWh

10 c€/ kWh

100 kWc

Non 

éligible

12,95 c€/ 

kWh
11,26 

c€/kWh 9,50*KN+P/KN c€/kWh

+ Plafond à 1100 
kWh/kWc/an : injection à 
4 c€/kWh

25

https://www.photovoltaique.info/fr/tarifs-dachat-et-autoconsommation/tarifs-dachat/arrete-tarifaire-en-vigueur/

https://www.photovoltaique.info/fr/tarifs-dachat-et-autoconsommation/tarifs-dachat/arrete-tarifaire-en-vigueur/


23/10/2025

Arrêté du 6 octobre 2021
Nature de l’exploitation
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Vente avec 
injection en 

totalité

Vente avec injection 
du surplus

P C C-α.P

P

(1-α).P

Réseau public
de distribution
d’électricité



100 kWc9 kWc 500 kWc

4 

c€/kWh

12,69 c€/ kWh

7,61 c€/kWh 9,50*KN+P/KN c€/kWh

+ Plafond à 1100 
kWh/kWc/an : injection à 
4 c€/kWh
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Arrêté tarifaire du 6 octobre 2021
Vente des surplus – du 28 mars au 30 juin 2025



36 kWc9 kWc3 kWc

0,10 €/Wc

0,40 €/Wc

0,30 €/Wc

0,20 €/Wc

0,08 

€/Wc

0,19 €/Wc

0,10 €/Wc

100 kWc
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Prime versée en :

- En une fois si P<9kWc

- En 5 fois si P>9 kWc (80%+4*5%)

(arrêté du 8 février 2023)

Arrêté tarifaire du 6 octobre 2021
Primes à l’investissement– du 28 mars au 30 juin 2025



23/10/2025Injection du surplus (autoconsommation individuelle 
partielle)
Aspects contractuels

1. Contrat de fourniture d’électricité

2. Contrat d’accès au réseau en injection

3. Contrat d’achat des excédents 
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Consommateur
(autoproducteur)

Fournisseur 
d’électricité

Gestionnaire 
du réseau 

(GRD)

1 - Contrat de 

fourniture d’électricité 2 – Contrat d’accès au 

réseau

Acheteur des 
excédents

3 - Contrat d’achat 

des excédents



23/10/2025

Autoconsommation collective
Une nouvelle façon de commercialiser la production d’une installation photovoltaïque !

32

la plupart du temps
1 seul acheteur de l’énergie

1 producteur

n acheteurs
en autoconsommation 

collective 

1 à n producteur



23/10/2025

Autoconsommation et bâtiments collectifs : 
la solution

33



23/10/2025
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ProducteurConsommateurs

Fournisseurs 
d’électricité

Acheteur des 
excédents

Personne Morale 
Organisatrice

Gestionnaire du 
réseau (GRD)

Convention 

d’autoconsommation

Contrats de vente

ou

cession à titre gratuit

Contrat d’achat des 

excédents

Contrats de fourniture 

d’électricité

Membre/adhérent/act

ionnaire

Membres/adhérents/

actionnaires

Contrat d’accès au 

réseau en injection



Mode de valorisation : autoconsommation avec vente des 
surplus
Du point de vue du raccordement au réseau 
• Coût potentiel sur le branchement si la puissance en 

consommation est dans une gamme inférieure à celle en 
production (attention au seuil de 36 kVA et de 250 kVA)

• Coût potentiel de raccordement au réseau : c’est la 
puissance injectée maximale qui est prise en référence –
possibilité de bridage statique ou dynamique

Du point de vue du modèle économique : 
• Économie sur la part variable de la facture du 

consommateur sur la partie autoconsommée : part 
énergie, composante de soutirage variable du TURPE, 
accise de l’électricité (exonération jusqu’à 1 MWc), TVA 
inclus

• Valorisation du surplus
Dispositifs de soutien
Ou hors aides d’Etat, dans ce cas, acheteur et responsable 
d’équilibre à trouver
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Mode de valorisation : vente de la totalité
Du point de vue du raccordement au réseau 
• Coût de branchement : systématique en cas d’un 

nouveau point de livraison
• Coût potentiel de raccordement au réseau : c’est la 

puissance injectée maximale qui est prise en 
référence – possibilité de bridage statique ou 
dynamique

• Schémas de comptage en BT sup36, selon 
conditions de l’acheteur -
https://www.photovoltaique.info/fr/realiser-une-
installation/raccordement/schemas-de-
raccordement/installations-superieures-a-36-
kva/schemas-de-comptage/

Du point de vue du modèle économique : 
• Valorisation de la totalité de la production

Dispositifs de soutien
Ou hors aides d’Etat, dans ce cas, acheteur et responsable 
d’équilibre à trouver
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https://www.photovoltaique.info/fr/realiser-une-installation/raccordement/schemas-de-raccordement/installations-superieures-a-36-kva/schemas-de-comptage/


Mode de valorisation : autoconsommation collective

Du point de vue du raccordement au réseau 
• Installations photovoltaïques raccordées au réseau en injection du surplus 

ou en injection de la totalité
• Affectation des flux de production aux consommateurs de l’opération, 

selon des clés de répartition à un pas de temps de 15 minutes (comptage 
virtuel)

Du point de vue du modèle économique : 
• Valorisation de la production affectée au(x) consommateur(s) au regard 

des économies sur la part variable de la facture : part énergie, accise de 
l’électricité (exonération jusqu’à 1 MWc), TVA correspondante – à noter 
que le TURPE spécifique n’est pas applicable à chaque opération et n’est 
pas forcément favorable

• Augmentation des frais de gestion (composante de gestion du TURPE 
majorée + frais de gestion interne à l’opération)

• Valorisation de la production non affectée au(x) consommateur(s)
• Dispositifs de soutien
• Ou hors aides d’Etat, dans ce cas, responsable d’équilibre et acheteur à trouver

40



Mode de valorisation : stockage virtuel
Du point de vue du raccordement au 
réseau 
Raccordement au réseau en injection du surplus
(ou injection de la totalité si l’acheteur l’autorise)

Du point de vue du modèle économique : 
Valorisation du surplus en effacement de facture 
à une autre période donnée : économie de facture 
uniquement sur la part énergie
Facturation de la majorité des offres sur le 
marché d’un abonnement forfaitaire
Obligation d’avoir le même fournisseur et 
acheteur (avec responsabilité d’équilibre)
=> offre hors dispositif de soutien

41



Mode de valorisation : PPA sous toutes ses 
formes

Du point de vue du raccordement au réseau 
• Installation photovoltaïque raccordée au réseau en 

injection du surplus ou en injection de la totalité, avec 
les conditions de raccordement correspondantes

Du point de vue du modèle économique : 
• PPA « physique » : Vente à un consommateur final –

tarif fixé dans un contrat privé 
• PPA « virtuel » : Vente sur les marchés via un agrégateur 

– tarif cible fixé dans un contrat privé avec un 
consommateur final, déduction faite des prix de marché 

• Autres formes de PPA selon modalités contractuelles

42



Retours d'expérience d'opérations 
d'autoconsommation collective

Hubert REMILLIEUX
Président

Architecte des solutions énergétiques 
locales avec l’autoconsommation 
collective, EnoTéa réalise des études, le 
dimensionnement, la mise en place, le 
service d’hébergement juridique, ainsi 
que la gestion des opérations 
d’autoconsommation collective. EnoTéa
propose également des services 
d’optimisation de l’énergie locale.  



ACC : Principe

C’est le circuit court de l’électricité renouvelable et 

décentralisé à l’échelle locale

✓ un ou plusieurs consommateurs

✓ un ou plusieurs producteurs d’électricité,

✓ regroupés dans une entité unique, 

✓ proche géographiquement 

✓ connectés au réseau de distribution public (même 

GRD)

Les conditions : L 315-2 du code de l’énergie

• 2 km max entre les participants

dérogation 10 km et 20 km ou territoire EPCI suivants conditions, 20 km
pompiers

• 5 MW max de production (10 MW pour public)

• Participants liés par une PMO

L’autoconsommation collective:

- J’achète de l’électricité à un producteur local

- Je vends mon électricité à mes voisins

Pour une collectivité, une entreprise, c’est investir dans une production solaire 

au bénéfice de ses bâtiments, et aussi pour vendre en proximité.



ACC : en chiffre

Mars 2025 : 
883 opérations ACC en service

8603 consommateurs
1388 producteurs

Production : 118 000 kVA

Taille des ACC en augmentation
Données Enedis
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Nombre d'opérations actives

Nombre d'opérations actives



ACC : REX  Entreprises

Entreprises de négoce de 
matériaux

Plusieurs sites distants, 
séparés par voie publique

Solarisation de nouveau 
bâtiments

ACC patrimoniale

Savoie 
Drôme

Organisation ACC

•PMO : Entreprise

•Production :  PV 200 et 450 kWc  - existant et nouveau 

•Consommateurs : 3 PDL 

• Distance : < 2 km

•TAC : 72 %  et 62%

Avantages :

- Autoconsommation multisite / ACI pas possible

- Stabilité sur coût approvisionnement électricité

- ROI, très dépendant du prix de l’électricité

Évolutions:

- Réplication sur d’autres sites du groupe

- Vente à d’autres entreprises – ACC ouverte



ACC : REX Entreprises  ZA & Com 
Com

Com Com financement d’une 
étude opportunité pour la Zone 

d’activité

8 entreprises 

ACC  

•PMO : A créer 

•Production :  500  kWc  sur extension de bâtiment à CT

•Consommateurs : 3 à 5 entreprises de la zone

• Distance : possible à 20 km

En attente  :

- Impact prix 

Tarif EDF OA producteur : 11,26 c€ /kWh

Tarif électricité actuel pour 3 entreprises : 9 à 12 c€ 

Production disponible pour ACC future

Alsace



ACC : REX Entreprises  PIPAAin

ACC  en préparation 

• Pilote: Syndicat Mixte du Parc Industriel de la Plaine 
de l’Ain

• PMO : Astré solar

• Production :  6 MWc  - 7200 MWh/an 

• Consommateurs : entreprises du parc

• Distance :  20 km



ACC : REX Entreprises  Rovaltain

Organisation ACC  

• PMO : PMO Rovaltain

• Partenaire : Valence Roman Agglo

• Production :  36 MWc  surplus ACI

• Consommateurs : 3 entreprises du parc

• Distance :  2 km

ZAC Rovaltain 
Certification ISO 14001

Producteur : Prodéval
Consommateurs:

Cari
Céribois

SCI Octogone 

ACC ouverte Développement prévu :

- Démarrage à petite échelle en 2023

- Organisation d’un développement fort sur 

l’ensemble de la zone de Rovaltain



ACC : REX



Prochaines sessions

Webinaire sur les solutions photovoltaïques
le 15 septembre à 14h

▪ Cadastres solaires
▪ PV en toitures

▪ PV circulable
▪ Agrivoltaisme

▪ Ombrières 

Et 
sur le PV flottant visite de la plateforme de 

test d'Artelia à Echirolles (Isère) 
fin septembre/ début octobre


